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Article 327-4

I. - L'analyste financier ne relevant pas d'un prestataire de services d'investissement est présumé être en situation
d'indépendance d'appréciation lorsque :

II. - L'analyste financier régi par le présent chapitre qui entretient avec une personne ou une entité des relations ne lui

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Il ne détient aucune participation significative dans le capital d'établissements de crédit ou d'entreprises d'investissement ;1

Aucun établissement de crédit ni aucune entreprise d'investissement ne détient, directement ou indirectement, plus du tiers
de son capital ;

2

Il ne détient aucune participation dans le capital des émetteurs sur lesquels portent ses analyses ou dans le capital des
conseils de ces émetteurs, et aucun des émetteurs sur lesquels portent ses analyses et aucun conseil de ces émetteurs ne
détient de participation dans son capital ;

3

Il n'est pas lié juridiquement aux émetteurs sur lesquels portent ses analyses, sauf si l'émetteur qui lui a commandé une
analyse s'est engagé à ne pas intervenir dans l'élaboration de cette analyse et à ne pas en empêcher la diffusion ;

4

Lorsque l'analyste financier est une personne morale, son capital social est détenu majoritairement par des analystes
financiers répondant aux conditions mentionnées aux 1° à 4°.
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permettant pas de satisfaire à l'une des conditions définies au I se dote des procédures et des moyens propres à le garantir
contre toute immixtion de cette personne ou entité dans l'exercice de son activité.

Version en vigueur au 31 décembre 2007

05-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 327-4 en vigueur au 31/12/2007 avec notes 2/2

https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/327-4/20071231/notes

	Article 327-4 en vigueur au 31 décembre 2007

